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TRANSFERTS, MOBILITÉS, RECOMPOSITIONS 
CULTURELLES ET POLITIQUES

 Toutes les sections du département SHS 
utilisent, d’une manière ou d’une autre, les 
notions de métissage ou d’hybridation qui 
sont un des outils heuristiques indispen sables 
à la compréhension de la complexité des 
phénomènes sociaux. En effet, il est désor-
mais admis par tous qu’il n’existe aucune 
société assez isolée pour avoir développé 
une culture pure, que les contacts entre les 
sociétés ont de tous temps existé et que les 
traits culturels importés ont toujours subi, 
à l’occasion de leur appropriation par les 
sociétés d’accueil, des réaménagements, 
recompositions, réinterprétations lesquels ont 
donné lieu à de nouveaux modèles, suscep-
tibles eux-mêmes d’être encore modifiés par 
les acteurs sociaux.

L’actualité, avec les phénomènes de 
mondialisation, qu’il s’agisse de la « globa-
lisation » économique ou du transfert (de gré 
ou non) de modèles politiques, ainsi que les 
très diverses situations de migration, le plus 
souvent vers des milieux urbains, posent 
plus que jamais des questions auxquelles 
les notions de métissage, d’hybridation sont 
susceptibles de répondre dans une perspective 
interdisciplinaire (histoire, sociologie, socio-
linguistique, anthropologie, science politique). 
Ces notions nous permettent d’appréhender la 
complexité de mondes en mutation et, éven-
tuellement, de faire de la prospective.
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Le paradigme du métissage a été critiqué 
(Amselle) dans la mesure où il a pu recouvrir 
la conception qu’il résultait du contact de 
cultures, sinon pures, au moins définies dans 
des frontières plus ou moins étanches. Les 
travaux sur le « métissage » ont donc désor-
mais pour propos l’étude de sociétés qui ont 
toujours été en situation de contact.

Si les relations ethniques sont suscepti-
bles d’articuler des statuts sociaux interdéfinis 
n’impliquant pas directement des particula-
rités culturelles, il n’en reste pas moins qu’il 
est nécessaire d’étudier comment sont maniés 
les « outils culturels » selon les sociétés, ce qui 
sera facilement « métissé » et ce qui ne le sera 
pas (la musique, la langue, les vêtements, la 
nourriture, la religion, le corps, la maison, et 
les différentes manières de faire). 

Les très nombreux travaux sur les construc-
tions d’identités collectives (nationales, régio-
nales ou « ethniques ») et sur les phénomènes 
de « métissages » ont montré que les processus 
sociaux à l’œuvre s’inscrivaient dans un rapport 
d’interaction et de pouvoir entre les groupes 
considérés. Ils ont mis en avant un certain 
nombre de paradigmes tels que les notions 
de groupes majoritaires et minoritaires ou de 
established / outsiders dont il convient de ques-
tionner l’universalité historico-géographique. 

Il convient parallèlement de sortir d’une 
vision trop duale des sociétés avec les domi-
nants et les dominés, les établis et les exclus, 
etc., et de montrer que, dans de nombreux cas, 
les « dominants » se sont fait digérer ou sont 
sortis de la situation de contact bien différents 
de ce qu’ils étaient au départ. Si l’on confronte 
les concepts de « majoritaire /minoritaire » à 
ceux des études sur le métissage, on pourra 
espérer voir comment se recrée le pouvoir et 
quels types de pouvoirs (il n’y a pas que le 
pouvoir d’État, etc.).

Les modes de coexistence sociale et 
politique entre groupes mutuellement iden-
tifiés comme distincts, dans divers contextes 
géo-historico-politiques peuvent donc s’ana-
lyser en tant que modes de « coexistence des 
différences ». Le concept de « majoritaire/
minoritaire » est actuellement souvent appliqué 

aux groupes migrants d’origine non nationale 
dans les sociétés occidentales et aux groupes 
religieux ou ethniques dans les sociétés dites 
« pluriculturelles ». Or, la perception de l’alté-
rité et de l’identité et la gestion de la « coexis-
tence des différences » (Walzer) varient selon 
les époques et les modèles de société. Les 
différents types de coexistence entre les 
groupes dit minoritaires et majoritaires sont 
souvent considérés comme reflétant ou étant 
le résultat des « philo sophies poli tiques insti-
tutionnelles » des pays concernés (États-
nations unitaires, pays d’émigration, empires, 
fédérations, etc.). Chaque type d’orga nisation 
développant différents modes de gestion de 
la pluralité. Ainsi, dans les États-nations 
tels que la France ou l’Allemagne, quelles 
que soient les différences dans les moda-
lités de l’appartenance au groupe national, 
l’État a forgé ou relayé une ethnicité natio-
nale. En revanche, dans un pays constitué 
 d’immigrés comme les USA, l’identité natio-
nale ne se  construit pas aujourd’hui (ne se 
construit plus) autour du mythe d’ascen-
dants communs, mais autour d’un projet 
politique et d’un « vivre-ensemble ». Selon 
Walzer, un « Italo- américain » est reconnu 
comme Américain dans la sphère politique, 
et comme Italien pour ses attaches ethno-
culturelles, les deux facettes de cette iden-
tité hybride étant publiques (publiquement 
attestables) et articulées : l’identité « à trait 
d’union » signifierait que l’on est américain 
en tant qu’on a des attaches ethno-culturelles 
particulières.

Il est clair que la configuration « majoritaires/
minoritaires » est un concept politique et non 
démographique ; il n’y a donc rien d’étrange à 
ce que des groupes démographiquement mino-
ritaires aient le pouvoir politique, dès que l’on 
se situe en dehors des démocraties égalitaires. 
Dans l’histoire et le monde ce sera sans doute le 
cas le plus fréquent. Par ailleurs, la pertinence de 
la configuration « majoritaires/minoritaires » peut 
être aussi significative dans d’autres environne-
ments que « l’État moderne ». En effet, elle relève 
d’un système symbolique intégré et un rapport de 
forces global. Pour autant, elle peut ne pas s’ins-
crire exclusivement dans un système étatique. 
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L’anthropologie et l’histoire connaissent des 
formes d’articulation et de subordination entre 
groupes, en dehors de configurations étatiques. 
Il se peut aussi que l’intégration symbolique et 
pratique du système social soit complexe : il y 
a plusieurs sources de pouvoir. Dans certains 
contextes historiques, le pouvoir religieux ne 
prévaut-il pas sur le pouvoir politique et mili-
taire ? La question mérite d’être posée, et il n’est 
pas inopportun de travailler sur les sources de la 
« légitimité », leur concurrence éventuelle et les 
transformations de leurs relations. 

1 – MIGRATIONS

Le concept d’established versus  outsiders 
(Elias) souligne le fait que la légitimité sociale 
et politique se fonde aujourd’hui sur un pouvoir 
d’ordre territorial. Mais dans de nombreuses 
sociétés, « l’exogénéité » (voir le mythe du 
wise stranger dans les sociétés sahariennes, 
celui des shurafa au Maghreb ou, en Amérique 
latine, l’accueil qui a pu être fait parfois à 
l’Autre) est plus prestigieuse que « l’autochto-
nité ». On peut prendre l’exemple du Soudan 
contemporain, lequel représente un autre cas 
complexe. Les Ouest-Africains au Soudan, y 
forment aujourd’hui des groupes qui ont pu 
être antérieurement des  established et qui sont 
redevenus des  outsiders au cours du XXe siècle. 
La question est ici de comprendre pourquoi, 
dans une société où la plupart des « groupes 
ethniques » sont des « émigrés », certains vont 
être reconnus comme des insiders, d’autres 
devenant des outsiders. La situation évoquée 
par Walzer à propos des États-Unis n’est-elle 
pas elle aussi le résultat d’un repositionnement 
mutuel des groupes ? Les WASP ont détenu un 
statut d’established incontesté jusqu’au milieu 
du XXe siècle, et c’est le mouvement des Noirs 
pour les droits civiques, ainsi que les divers 
mouvements d’affirmation minoritaire qui ont 
amené un changement des idéaux politiques 
de référence. 

Aux XXe–XXIe siècles le phénomène social 
des migrations vers les centres urbains a conduit 
à d’importantes transformations sociales, cultu-
relles et linguistiques. L’urbanisation de ces 
populations migrantes a soulevé la question 
de leur intégration dans la ville. Au niveau 
linguistique, la migration et l’urbanisation ont 
débouché sur un contact croissant entre les 
différents vernaculaires et dialectes. Dans de 
nombreux pays, le parler de la capitale tend 
à devenir le parler national (officiel ou non). 
Cependant les degrés et les modalités de 
construction nationale et d’urbanisation dans 
le monde sont très divers, allant de l’existence 
de capitales anciennes et bien établies comme 
le Caire ou Delhi à l’émergence de nouvelles 
capitales comme Nouakchott ou Taipei ; de 
villes « stables » à des métropoles ayant connu 
de récents drames ou bouleversements ; de 
celles situées dans un environnement rural à 
celles localisées dans un ancien environnement 
nomade ; d’aglomérations avec des distinctions 
communautaires bien établies à des peuple-
ments plus homogènes ; etc. 

La prise en considération de l’histoire et du 
contexte social des villes de migration, donne 
l’opportunité d’évaluer les degrés de corrélation 
entre les différents types de contexte urbain et 
l’évolution linguistiques des parlers urbains. 
Une des principales questions concernera les 
répercussions linguistiques de l’urbanisation et 
le degré de corrélation entre structures sociales 
et changements linguistiques.

La situation linguistique des villes  d’accueil 
de migrants soulève de nombreuses questions 
concernant les dynamiques d’homogénéisation 
versus différenciation et les processus de stan-
dardisation liés à la coexistence de différents 
modèles linguistiques qui renvoient à diffé-
rentes sources de légitimité (religion, niveau 
d’éducation, statut urbain, prestige tribal, etc.) 
en rapport avec la question de l’importance 
de l’affiliation communautaire (entendue ici 
au sens de ethnique ou régional) vis-à-vis 
d’autres types d’affiliation. Historiquement, 
on peut repérer des exemples de compéti-
tion et de rivalités entres modèles urbains et 
modèles ruraux/bédouins. Géographiquement, 
on trouve un très large éventail de situations 
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sociolinguistiques et les tendances à l’homogé-
néisation sont plus fortes dans certaines villes 
que dans d’autres. Aujourd’hui, la mondialisa-
tion, l’affaiblissement de certains États, l’émer-
gence ou le renforcement des régionalismes ou 
des localismes, les nouvelles technologies de 
la communication, ont modifié les contextes 
sociolinguistiques et ont créé des pratiques et 
des représentations nouvelles qui nécessitent 
d’être explorées. 

L’impact des migrations sur les nouvelles 
formes d’urbanisation et sur le développement 
des parlers vernaculaires urbains porte sur une 
grande variété de contextes et ouvre la recher-
che à de nouveaux objets comme les langues 
des jeunes et les nouveaux modèles culturels ; 
le plurilinguisme et le code-switching ; l’impact 
des nouvelles technologies (Internet, MSN, TV 
satellites) et de la globalisation sur les langues 
urbaines ; l’impact des guerres et des chan-
gements politiques dans les villes ; la langue 
urbaine dans les pays plurilingues etc. L’étude 
de ces nouveaux objets permettra d’accéder 
à une compréhension plus globale et plus 
exhaustive des dynamiques d’urbanisation.

2 – ETHNOCENTRISMES

• En tant qu’allégation de supériorité 
ethnique ou nationale, l’ethnocentrisme exalte 
la grandeur d’un groupe, d’un peuple, qu’il 
agrège symboliquement, et il abaisse simul-
tanément des « autres » par rapport auxquels 
il se situe en s’opposant. Les États nationaux 
ont assis sur l’ethnocentrisme une part de leur 
légitimation : ils l’ont fait en s’opposant à leurs 
voisins, à leurs ennemis. Et réciproquement : 
les ethnocentrismes se dénigrent et se répon-
dent mutuellement. 

Les grandes césures de l’histoire font sens 
pour l’approche des faits d’ethnocentrisme 
dans leur diversité, plus que tout autre critère 
de distinction tel que l’espace ou le contexte 
culturel. Ainsi, pour une bonne partie des 

régions du monde (au sud comme au nord), la 
période coloniale, marquée par l’intrusion et la 
domination d’un pays européen et sa dynamique 
idéologique propre, occupe une place décisive 
y compris dans les représentations concernant 
la partage du monde contemporain. Un champ 
particulièrement novateur concerne les modes 
d’ethnocentrisme qui ont eu cours dans les 
systèmes sociopolitiques des périodes antérieures. 
Leur analyse nécessite une approche d’histoire 
sociale des configurations non-nationales.

La période post-coloniale, marquée 
à la fois par l’édification d’États nationaux 
modernes préoccupés, entre autres, de rééva-
luer l’identité collective de leur base populaire, 
par la « globalisation » croissante des échanges 
internationaux et l’intensification des flux trans-
nationaux de personnes et de biens et services. 
On peut ici s’interroger sur la façon dont les 
États, mais également les individus, s’inscrivent 
dans une relation-miroir avec l’Europe en déve-
loppant des ethnocentrismes nationaux et aussi 
recyclent ou réactualisent des constructions 
symboliques considérées comme plus légitimes 
car relevant de la période pré-coloniale. 

En Europe, en cette même période, les 
expressions de l’ethnocentrisme réagissent 
pareillement à la « globalisation », et spéci-
fiquement à l’émergence d’une immigration 
de peuplement dans des situations qui ont, 
dans une certaine mesure, un caractère post-
colonial. Les acteurs de celle immigration 
viennent le plus souvent des pays précédem-
ment colonisés vers leur ancienne métropole 
(Pakistan qui relevait de l’Inde britannique, 
vers la Grande-Bretagne ; Maghreb ou Afrique 
occidentale vers la France) ou de contrées 
anciennement alliées dans des configura-
tions militaires passées (Turquie relevant de 
 l’Empire ottoman alliée à l’Allemagne pendant 
la Première guerre mondiale).

• Cependant l’ethnocentrisme peut susciter 
des réponses autres qu’ethnocentriques. Une 
approche socio-historique de ces réponses entre 
dans le champ de nos travaux. Ainsi, il y a et il 
y a eu des cosmopolitismes anti- ethnocentristes, 
ou des universalismes de transcendance de 
l’ethnocentrisme. Il est possible que toutes les 
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idéologies universalistes soient peu ou prou à 
leur départ des contestations d’ethnocentrismes. 
C’est contre les ethnocentrismes grec et romain 
que les Stoïciens conçurent leur universalisme 
éthique. C’est pour transcender le mépris ou 
la haine des coloniaux à l’égard des colonisés 
que des Audisio, Camus, Feraoun imaginèrent 
depuis l’Algérie française une identité « méditer-
ranéenne » inclusive. L’apologie du métissage 
et de l’hybridité, qui s’énonce aujourd’hui ici 
et là en Europe ou ailleurs, sous la plume d’un 
Rushdie par exemple, vise à offrir d’autres imagi-
naires individuels et collectifs que les nationa-
lismes enfiévrés par la crise des souverainetés 
nationales. Quant à l’identité européenne, elle 
oscille aujourd’hui entre un ethnocentrisme 
translaté à plus large échelle que celle des États-
membres, et un universalisme à base morale et 
politique, extensible de proche en proche : les 
débats sur l’élargissement à la Turquie sont à la 
fois un signe de cette tension et une source de 
sa radicalisation. 

Les constructions symboliques de l’inclu-
sion non-ethnocentriste sont toujours situées 
dans l’espace et le temps. Il convient donc d’en 
explorer une gamme originale, et contribuer par 
là-même directement à la discussion courante 
du cosmopolitisme ou du multiculturalisme. 
On sait aussi que l’ethnocentrisme prétend 
parfois (souvent même, selon les ethnologues) 
à l’universalisme, et il se dit dans ses mots. Le 
langage de l’universel n’est donc pas toujours 
le critère de l’universalisme. Dans le nationa-
lisme, les dimensions de l’ethnocentrisme et de 
l’universalisme sont couramment co-présentes, 
en tension. Les formules sont à détailler.

Les allégations de supériorité ethnique 
ou nationale, les ethnocentrismes, peuvent être 
consti tués comme objets selon des lignes propres 
à mobiliser une variété de disciplines des sciences 
sociales et à susciter les contributions d’historiens, 
de sociologues, de politologues, de psychologues 
sociaux, d’ethnologues et autres praticiens des 
sciences sociales. Les questionnements de cet 
objet sont donc multiples :

– quelles sont les expressions histo riques 
d’une supériorité ethnique ou nationale ? 
Quelles en sont les figures discursives ? ;

– dans quelles dynamiques sociales et 
politiques et dans quelles luttes ces expressions 
s’inscrivent-elles ? Quels en sont les acteurs, les 
canaux, les ressources, les enjeux ? ;

– quelles sont les conditions sociales qui 
les expliquent ?

• Comme l’ethnocentrisme, la religion 
est, pour une part plus ou moins grande de sa 
réalité sociale, un imaginaire de solidarité, en 
même temps qu’un imaginaire de différence. Il 
nous faut donc questionner les liens qui se sont 
établis ou s’établissent entre ethnocentrismes et 
religions. La réponse passe par l’examen précis 
de situations concrètes où les conflits d’idéaux 
et imaginaires de solidarité concurrents, sont en 
contexte dans les logiques sociales et politiques 
concernées. Par exemple, on doit s’interroger 
sur les causes et les modalités de la revitali-
sation du référent à la religion musulmane dans 
le monde arabe et musulman et dans l’Europe 
des immigrations après la période des natio-
nalismes et de l’anticolonialisme où ce réfé-
rent était, sinon absent, du moins beaucoup 
moins instrumentalisé que dans ces dernières 
années, et principalement, évidemment, depuis 
le 11 septembre. En effet, dans une période 
de mondialisation et de réponse à ce qui est 
perçu par certains comme un insoutenable 
rapport de domination, les ethnocentrismes 
peuvent, à une échelle non nationale et dans 
un cadre institutionnel non étatique, reposer 
sur un supposé socle commun de valeurs 
que les uns comme les autres se représentent 
comme le recours symbolique qui assure une 
reconnaissance de l’entre-nous.

Cela n’empêche pas que les cas de figure 
soient très divers. En poussant la distinction, 
on posera que la religion a pu être ressource 
d’ethno centrisme (ce fut le cas par exemple dans 
les luttes d’émancipation nationale), comme elle 
a pu être ressource pour contrer l’ethnocen-
trisme (par exemple, dans l’idéologie des reli-
gions se voulant universelles), ou encore aliment 
de contre-identification ethnique (comme dans 
certains modes d’être musulman en Europe 
ou aux États-Unis – Black Muslims). Et l’ethno-
centrisme a pu être ressource pour l’islam 
(Égypte ou surtout Soudan  contemporains), 
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comme il a pu être dans certains cas ressource 
pour contrer  l’emprise de l’islam (ce fut la poli-
tique de Mustapha Kemal ; c’est aujourd’hui 
une tendance du mouvement berbériste en 
Algérie). 

L’ethnocentrisme d’État est une ressource 
de sa propre légitimation. Il se propage par le 
discours d’État et par l’action publique. Certains 
cadres publics lui sont particulièrement dédiés, 
comme le système éducatif qu’il contrôle. Les 
programmes, les manuels scolaires en sont 
un véhicule. Cependant, dans de nombreux 
pays, les institutions de l’État sont loin de 
représenter une catégorie monolithique, et 
l’on pourra noter des discours et des pratiques 
très divergentes y compris en ce qui concerne 
la valorisation ou pas d’une supposée iden-
tité nationale et la marginalisation ou le déni 
d’autre appartenance.

En Europe aujourd’hui, l’ethnocentrisme 
de l’État-nation est contesté par des courants 
critiques, une norme anti-ethnocentrique est 
diffusée par les organisations européennes. Les 
États atténuent l’expression directe de l’ethno-
centrisme. Pour autant, ils ne s’en départissent 
pas complètement. Dans les manuels scolaires, 
émanation du contenu des représentations que 
la politique publique entend transmettre à ses 
jeunes citoyens en cours de formation, qu’en 
est-il de la présentation des mondes non natio-
naux et non-Européens ? 

L’ethnocentrisme de groupe, quant à 
lui, se transmet dans la famille ou au sein de 
réseaux sociaux. Il est l’apanage de groupes 
qui s’éprouvent comme des communautés et 
contribue à leur « communalisation ». Dans 
une société à organisation étatique, cet ethno-
centrisme, lorsqu’il existe, est forcément en 
marge des grands rouages de la vie publique, 
et souvent oppositionnel politiquement. C’est 
dans ce domaine que l’on relèvera des cas 
plus complexes et plus ambivalents concer-
nant certains groupes dans des sociétés plus 
mixtes ou pluri-culturelles dont l’ethnocen-
trisme étatique est lui-même très complexe. 
On pense ainsi à des pays comme le Pakistan, 
l’Inde, l’Albanie, au cas des Russes d’Israël, 

etc. Le rapport entre ces groupes et l’État ne 
peut pas se réduire à une vision duelle : État 
versus groupes marginalisés/dominés. Il doit 
prendre en compte tous les phénomènes 
d’inter action, d’adaptation, de fluctuation. C’est 
ici que les études plus anthropologiques sur le 
métissage et le contact, sur la prise en compte 
de la fluidité des processus en œuvre dans les 
constructions symboliques collectives s’avèrent 
particulièrement important. 

• Au cours de l’histoire, les organisations 
politiques non étatiques donnent l’occasion 
d’étudier des ethnocentrismes non nationaux. 
Les modalités de ces ethnocentrismes peuvent 
se jouer selon d’autres logiques. Ainsi, en ce 
qui concerne le rapport au territoire, au fait 
religieux, au contrat social, les acteurs sont 
susceptibles de se mobiliser selon des lignes 
de clivage autres que les simples relations 
de domination et d’élaborer des négocia-
tions inter-groupes que les outils actuels des 
sciences sociales ne permettent pas forcément 
d’appréhender.

• Sur le terrain, les transferts politiques, 
apparemment souhaitables s’ils apportent un 
modèle démocratique à des contrées jusque là 
tenues par des dictatures, risquent, faute d’une 
analyse développée dans le sens que l’on vient 
de dire (à savoir d’appréhender les sociétés 
dans la diversité de leurs compositions et de 
leurs héritages) de ne pas être viables. Si l’on 
prend l’exemple de l’Irak, il ne suffit pas de se 
demander comment un système politique tel 
que le libéralisme démocratique anglo-saxon 
pourrait s’implanter dans le contexte d’un 
pays sans tradition démocratique. Il convient 
d’analyser, dans une perspective historique 
de moyenne durée, comment les différentes 
composantes s’articulent actuellement. Ainsi 
l’Irak superpose de grands clivages religieux 
(sunnisme/chiisme), des clivages ethniques, 
tout à fait décisifs (les Kurdes, les Turkmènes, 
les Arabes...) ainsi que des manières de vivre 
recouvrant des structurations sociales fort 
diverses (urbains en familles mononucléaires, 
ruraux sédentaires ou bédouins organisés 
socialement dans un système tribal assez 
récemment remis en selle par le régime de 
Saddam Hussein). C’est plutôt au titre de 
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cette complexité que le plaquage d’un régime 
démocratique sur une telle réalité est diffici-
lement réalisable. Les régimes autoritaires ont 
maintenu par la force (on peut faire la même 
analyse pour la Syrie) une cohésion nationale. 
Suite au démembrement de l’Empire ottoman, 
dans lequel, d’une certaine manière, les diffé-
rentes « communautés » étaient représentées, 
les Anglais et les Français ont absolument 
voulu créer des frontières et installer des États-
nations (sauf pour la Palestine pour laquelle on 
a fait un autre choix). Cela ne correspondait 
pas à la réalité sociale de ces pays. Ce qui laisse 
présager que le transfert en Irak d’un régime 
démocratique est loin d’être réalisé. Ainsi, 
démocratiser un pays tel que l’Irak suppose 
au préalable de se demander comment s’est 
constituée l’unité irakienne, pour mesurer les 
dangers d’éclatement que font peser des forces 
sociales occultées par une conception substan-
tialiste de la nation.

Autrement dit, le paradigme essentialiste 
qui consisterait à dire que « c’est dans leur 
culture » de ne pouvoir mettre en place un 
système démocratique n’est pas opératoire 
car les raisons sont ailleurs, à savoir dans le 
plaquage que les puissances ont cru pouvoir 
faire, tout au long du XXe siècle, de leurs 
institutions sur des contrées qui n’étaient pas 
organisées d’une façon adéquate à ce schéma. 
C’est la même chose en Afrique, où l’on a aussi 
plaqué frontières et États-nations sans se poser 
la  question des réalités locales. L’homo isla-
micus ou africanus n’est pas moins démocra-
tique par essence que l’Occidental. Ce n’est ni 
dans ses gênes, ni dans sa culture que d’aimer 
torturer ou être torturé.

Dans cette relecture de la mondialisation, 
soucieuse d’appréhender les articulations d’une 
pluralité d’ensembles sociaux hétérogènes et 
mobiles, la construction européenne représente 
un triple défi pour les sciences de l’homme en 
société. En tant que système politique émer-
gent, elle bouleverse les entités nationales et, 
45 ans après la signature du traité de Rome, 
laisse entrevoir les bases d’une entité plus vaste 
au niveau économique, voire culturel et scienti-
fique sous la figure de la « société de la connais-
sance ». Dans le même temps, ce système laisse 

subsister une grande partie des attributs des 
États-nations et implique de s’interroger sur la 
diversité des structures politiques et juridiques 
propres à ces pays : la plus grande partie des 
normes européennes, les « directives », n’en-
trent en effet en vigueur qu’au terme de leur 
transposition dans des systèmes juridiques 
sensiblement différents les uns des autres. 
Au-delà de cette complexification des organes 
politiques, elle appelle un changement de point 
de vue radical pour l’histoire et la sociologie 
en les sortant du présupposé que constituait 
l’entité nationale comme figure de la société. 
Elle permet de redécouvrir que les sociétés 
nationales sont des produits historiques et se 
sont construites en alternant emprunts réci-
proques, replis identitaires, coopérations et 
conflits. En sortant d’un comparatisme natu-
ralisant les systèmes nationaux, elle conduit à 
une histoire nécessairement croisée des pays 
de l’Union. Enfin, elle amène à s’interroger sur 
la place de cette entité nouvelle dans le monde 
et, en premier lieu, dans l’espace méditerra-
néen. L’invention de l’espace européen comme 
espace de paix, de liberté, de prospérité pose 
le problème de la construction de ses frontières 
et du rapport à ses marges méridionales et 
orientales. Réciproquement, le voisinage avec 
le monde arabo-musulman interroge la finalité 
du projet européen : « Europe forteresse » ou 
« Europe sans rivages » préfigurant une autre 
vision du monde et des solidarités interna-
tionales, dans laquelle l’Europe serait pensée 
moins comme une finalité identitaire que 
comme un régionalisme ouvert et dynamique, 
comme une « utopie porteuse d’un processus 
universaliste » (J.-R. Henry). Sur le plan concep-
tuel, le rapport de l’Europe au monde médi-
terranéen amène à raisonner, aussi bien pour 
l’espace européen que pour l’espace méditer-
ranéen et pour l’espace euro méditerranéen 
en termes de « systèmes relationnels ». Il s’agit 
par là, d’une part de reconnaître l’existence en 
chacun de ces espaces complexes travaillés par 
l’histoire et les dynamiques contemporaines, 
d’une certaine unité qui fait sens et système 
mais de façon évolutive et sans exclusive. On 
peut alors, avec les anthropologues, parler 
de la Méditerranée comme d’un « système de 
différences complémentaires » (Bromberger). 
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Il s’agit, d’autre part, de penser l’intersection 
et l’interférence de ces systèmes relationnels 
entre eux, ainsi que l’appar tenance des acteurs 
individuels et collectifs à plusieurs systèmes 
relationnels. 

Les sciences philologiques de la IVe section 
de l’ÉPHE à la Michel Bréal sont pour une part 
une importation et une réappropriation de la 
grammaire comparée selon le modèle de Franz 
Bopp. La question des dettes de la psychologie 
institutionnelle primitive envers Spencer, de la 
sociologie en voie d’institutionnalisation envers le 
modèle leipzigois de Wilhelm Wundt ne sont pas 
encore posées de façon suffisamment nette pour 
qu’on envisage systématiquement une histoire 
européenne globale des sciences humaines et 
sociales. Même l’histoire littéraire, nourrie de réfé-
rences espagnoles au XVIIe siècle, de références 
anglaises au XVIIIe, de références allemandes 
au XIXe siècle ne peut apparaître comme une 
histoire littéraire nationale française qu’à la suite 
d’un mouvement de recomposition identitaire et 
d’un refoulement systématique. Même l’idée de 
nation, au fondement d’une pensée politique, ne 
saurait apparaître comme une donnée exempte 
de tout métissage, ce que montre le dialogue 
à distance de Renan et de Fichte, ou dans un 
tout autre cadre la référence à Auguste Comte 
dans l’idéologie nationale du Brésil. Alors que 
la géopolitique culturelle est encore envisagée 
en termes de chocs ou de frontières, voire 
dans le meilleur des cas en termes d’inventaires 
comparatifs, une réorientation sur les formes de 
circulation, de recomposition et de transferts 
pourrait permettre la mise en place progressive 
d’approches transnationales. On aurait tort toute-
fois d’opposer à un âge de la globalisation et des 
métissages des époques antérieures où auraient 
prévalu les identités nationales ou ethniques dans 
un superbe isolement. 

L’interrelation entre les groupes n’aplanit 
pour autant ni les traits identitaires, ni les 
sentiments d’appartenance. On n’a pas de 
schéma selon lequel, à force de diffusionnisme 
mutuel, les groupes s’édulcoreraient au point de 
disparaître en tant que tels. Dans les relations 
intergroupes, il y a une dynamique dialectique 

relevant à la fois des différences culturelles et des 
interactions entre les groupes. De plus, au sein du 
groupe,les individus s’approprient les traits cultu-
rels de l’autre groupe, jouent sur les différents 
registres, activant chaque strate de leur identité 
selon le contexte, jonglent avec la complexité du 
monde qui leur est proposé. Contrairement aux 
situations vécues douloureusement comme celle 
du déracinement (A. Sayad), le métissage, s’il 
est vécu de façon positive, permet une mobilité 
entre plusieurs mondes (S. Gruzinski). 

L’histoire des populations aborigènes 
montre qu’elles résultent de rencontres parfois 
oubliées, qu’elles ne cessent de s’échanger leurs 
mythes et leurs totems en les adaptant aux divers 
contextes d’accueil. Les similitudes entre l’écri-
ture cunéiforme et le linéaire crétois peuvent 
être lues comme le signe d’antiques importations 
suivies d’adaptation et de recompositions. Si la 
culture mexicaine peut être comprise comme 
un processus de réinterprétation, d’assimilation 
dans les cadres d’un système de représentation 
du catholicisme espagnol conquérant pour ainsi 
dire retraduit dans les mythes et les imageries 
du Mexique précolombien, on peut rappeler 
dans un tout autre contexte que l’idéologie 
laïque de la Troisième république se nourrit de 
la réinterprétation massive de catégories philo-
sophiques kantiennes ou que la philosophie de 
l’idéalisme allemand est une tentative de maîtriser 
intellectuellement les secousses induites dans le 
monde allemand par la Révolution française. La 
question théorique de savoir comment l’art de 
la Renaissance italienne recompose les formes 
léguées par l’Antiquité et leur donne une signifi-
cation qu’elles n’avaient pas dans leur contexte 
d’origine (École de Warburg) montre que la 
question des transferts permet d’aborder les 
rencontres d’aires culturelles dans l’espace mais 
aussi dans le temps. La mémoire elle-même 
peut s’analyser comme un ensemble composite. 
Certes les systèmes d’archives ont été constitués 
pour illustrer l’identité du corps national (de 
Simancas aux Archives nationales) et les histo-
riens se sont fondés sur leur taxinomie pour 
décrire la spécificité d’une nation. Toutefois des 
moments de mémoire étrangère se glissent dans 
les interstices (pensons par exemple aux papiers 
des négociants étrangers de la côte atlantique, 
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aux archives de huguenots allemands). En outre 
les éléments de mémoire étrangère, signes d’im-
brication culturelles premières antérieures à l’im-
pression d’identité présente, peuvent être, selon 

les époques, refoulés ou réactivés : par exemple 
la mémoire de la République espagnole ou du 
judaïsme d’Europe centrale dans la France du 
XXe siècle. 
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